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Note de I'Administrateu r

1 A sa 176me session, I'Assembl6e a d6cid6 de cr$er un organe consuitatif sur les placements .
Conform6ment au mandat qui lui a W confit, cot organe soumettra par l'interm6diaire de I'Administrateur ,
a chaque session ordinaire de I`Assembl6e, un rapport sur ses activit6s depuis la pr6c6dente session d e
I'Assembl6e .
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Le rapport de I'Organe consuitatif sur les placements pour la p6riode allant d'octobre 199 4
septembre 1995 figure en annexe du pr6sent document .

Mesures gue I'Assembl& est Invlt6e h arendre
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UAssembl6e est invit6e A examiner le rapport de I'Organe consultatif sur les placements .
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ANNEXE

RAPPORT DE L'ORGANE CONSULTATIF SUR LES PLACEMENTS POU R
LA PERIODE ALLANT D'OCTOBRE 1994 A SEPTEMBRE 1995
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Introduction

1 .1

	

A sa 176me session, I'Assembl6e a d6cid6 de cr6er un organe consultatif sur les placements
(document FUND/A.17/35, paragraphs 23 et annexe) .

1 .2

	

Le mandat de I'Organe consultatif sur les placements, tel que d6fini par I'Assembl6e, est le suivant :

a) donner AL I'Administrateur des conseils de caract6re g6n6ral sur les questions d e
placement;

b) donner, en particulier, & I'Administrateur des conseils sur la dur6e des placements du
FIPOL et sur le caractbre appropri6 des institutions utilis6es pour les placements ;

C)

	

appeler I'attention de I`Administrateur sur tous 616ments nouveaux qui pourraient justifie r
une r6vision de la politique de placement du FIPOL telle qu'6nonc6e par I'Assembl6e ; et

d)

	

donner A I'Administrateur des conseils sur toutes autres questions concernant le s
placements du FIPOL.

1 .3

	

L2Assembl6e a nomm6 membres de I'Organe consultatif sur les placements pour un mandat d'u n
an les personnes suivantes :

a) Mme M. E. Beaman Gordon, Directeur, Robert Fleming & Comit6 Ltd

b) M. D. Jude, Directeur, Cater Alen Lt d

C)

	

M . S . Whitney-Long, Directeur, The Bank Relationship Consultanc y
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R6unions

2.1 UOrgane consultatif sur les placements Vest r6uni six fois pendant la pdriode vis6e par le pr6sen t
rapport, A savoir les 26 octobre et 20 d6cembre 1994 et les 27 Wrier, 9 mars, 9 mai et 27 septembr e
1995. Etaient pr6sents A ces rdunions I'Administrateur et le Fonctionnaire des finances .

2 .2

	

Les r6unions tenues les 27 f6vrier et 9 mars ont et6 convoqubes & la suite de 1'effondrement d u
Groupe Barings le 26 f6vrier 1995 (se reporter au document FUND/A .18/5, annexe IV, pages 22 et 23) .

2.3 Les membres de l'organe consultatif se sont r6unis A titre informel A plusieurs reprises . Des
contacts fr6quents ont 6galement $t6 6tablis entre les membres de ('organe consultatif et le Fonctionnair e
des finances pour traitor de diverses questions .
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Prlncipaies questions examin6e s

3 .1

	

A la premibre r6union de I'Organe consultatif sur les placements, it a 6t6 d6cid6 de d6finir le s
objectifs suivants:

a)

	

6tablir des directives interns sur les placements dans le cadre des dispositions du Roglement
int6rieur et du Roglement financier r6gissant les placements du FIPOL ;
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b) r6viser les procedures internes relatives A 1'6valuation individuelle des banques, des maisons de
r6escompte et des soci6t6s de cr6dit immobilier sur la base d'un syst6me strict de notatio n
financibre fond6 sur les notes de Standard & Poor's, Moody's Investors Service et Internationa l
Banking Credit Analysis (IBCA) .

3.2 Ces objectify ant 06 r6alis6s . En cons6quence, I'Organe consultatif sur les placements a soumi s
& I'Administrateur un projet de directives internes sur les placements. En mai 1995, I'Administrateur a
approuv6 ces directives, dont le texte figure en appendice au pr6sent rapport .

3.3 Tandis que les directives internes sur les placements dtaient en tours d'61aboration, I'Administrateu r
a modift la politique du FIPOL de manibre A tenir compte des principes sur lesquels ces directives 6taien t
bashes .

3.4 A chacune de ses r6unions, I'Organe consultatif sur les placements a examin6 les placement s
individuels, les 6ch6ances et ('exposition g6ndrale aux risques . La politique de placement a 6t6 examin6 e
en tenant compte de la situation du march6 .
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Rdvision de la politique de placement du FIPOL

4.1 Conformdment & son mandat, I'Organe consultatif sur les placements doit appeler ('attention d e
I'Administrateur sur tous 6I6ments nouveaux qui pourraient justifier une r6vision de la politique d e
placement du FIPOL telIe qutnonc6e par I'Assembi6e .

4 .2

	

Jusqu'A ce jour, I'Organe consultatif sur les placements a estim6 qu'il n'etait pas n6cessaire d e
modifier la politique de placement du FIPOL .
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Oblectifs pour 1'ann6e 6 venir

Les taches que I'Organe consultatif sur les placements envisage d'accomplir au cours de 1'annee A veni r
sont les suivantes :

a) examiner la politique de change existante en appliquant la m&me m6thode que pour examiner l a
politique de placement ;

b) envisager d'utiiiser les contrats et les options A terme afin d'obtenir un r6sultat optimal lors d e
I'achat ou du d6p8t d'une option d'achat de devises autres que des Iivres sterling pour honorer de s
crbances sp6cifiques ;

C)

	

examiner les procedures internes applicables pour la confirmation des placements ;

d) surveiller les notations des institutions financieres d'une mani6re permanente ; et

e) examiner p6riodiquement ('exposition aux risques des placements du FIPOL et les offres d e
placement afin de garantir un rapport raisonnable sans compromettre la s6curit6 des avoirs d u
FIPOL .

Maria Estella Beaman Gordon

	

David Jude

	

Simon Whitney-Long
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Directives internes sur les placement s

Placements sur le marche financie r

A

	

S'agissant des placements du FIPOL, it conviendrait d'appliquer les directives suivantes :

Pour titre eligible en vue d'un placement, une institution devrait satisfair e
au moins A deux des trois notations court terme ci-apr6s :

Standard & Poor's : Al + ;
Moody's : P1 ;
IBCA: Al + .

2 Les institutions autres que les societes de credit immobilier du Royaume -
Uni devraient, en outre, avoir une note a long terme au moins de A aupre s
de Tune au moins de ces trois agences de notation .
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Un etablissement bancaire devrait titre soit une banque centrale soit un e
succursale a part enti6re d'une banque centrale .

4 Les placements aupr&s de maisons de r6escompte devraient titre garantis
par un effet not6 A1+ ou P1 . La limite normale de £8 millions prevu e
dans le 116glement financier devrait s'appliquer a la somme totale de s
titres d6livres par une institution donnee ayant 06 presentes au FIPOL et
des depots du FIPOL aupres de cette meme institution .

5 Sous reserve de la limite normale de £8 millions prevue dans l e
Reglement financier en ce qui concerne les placements dans un e
institution donnee, les depots effectues aupres de societes de credi t
immobilier ne devraient pas titre superieurs A 35% du montant total de s
d6p6ts du FIPOL.

B

	

L'Administrateur etablira une liste des institutions approuvees qui devrait W e
p6riodiquement mise a jour en consultation avec I'Organe consultatif sur les placements .


